
 Conseil d’école de la maternelle de Gondreville du 15/11/2024 

Présents :  

- Mmes Lallemant (directrice), Capitaine et Desmonts (enseignantes). 

- Mmes Ferry, Mounier, Baecher, Gérard, Mr Parmentier (parents élus) 

- Mr Arnould (maire de Gondreville), Mme Fritsch-Chartreux (adjointe chargée des affaires scolaires, 

mairie de Gondreville) 

Excusées : 

- Mme l’Inspectrice de l’Education Nationale, Mme Baillet (enseignante),  

 

1. Liste des représentants de parents 

- Marie FERRY (titulaire) 
- Elodie MOUNIER (T) 
- Yannick PARMENTIER (T) 
- Christelle BAECHER (suppléante) 
- Julie GERARD (S) 
 
Elus avec 55,71 % de votants 
 

2. Rentrée, organisation des classes, personnel communal 
Effectifs à la rentrée 2024 : 18 PS, 22 MS, 34 GS= 74 élèves.  
. Mme Capitaine : 18 PS + 8 MS 
. Mme Lallemant : 14 MS + 10 GS 
. Mmes Desmonts (titulaire, jeudis et vendredis) et Baillet (lundis et mardis) : 24 GS 
 
Prévisions pour la rentrée prochaine : 23 PS naissances domiciliées en 2022 sur le secteur de l’école. 
Prévisions pour 2024-2025 : 23 PS, 17 MS, 22 GS=62 élèves (20,6 élèves par classe) 

 
Organisation interne à l’école : 
. 3 ATSEM : Nadine Santagada, Sandrine Unterstock et Marine Carlot, présentes à l’école sur la totalité 
des heures scolaires. Leur emploi du temps a été fait avec leur accord : le même emploi du temps est 
appliqué toute l’année (pas de changement de classe chaque trimestre). Nadine est avec les classes de                      
Morgane Desmonts, Sandrine est dans la classe de Bénédicte Lallemant, Marine est dans la classe de 
Christelle Capitaine.  
. Une AESH (Catherine Burtin) à mi-temps à l’école (lundi matin, mardi après-midi, jeudi après-midi et 
vendredi matin) pour deux enfants en situation de handicap. 
. Organisation des après-midis : Les petits font la sieste dans le dortoir de leur classe. Les moyens des 
deux classes ont un temps de repos (allongés mais volets ouverts), et se lèvent à partir de 14h pour 
rejoindre leur classe. 
. Aide Pédagogique Complémentaire (APC) 
Les enfants concernés sont pris en charge par Mmes Desmonts et Capitaine. Cette aide ne concerne 
pas tous les élèves et les parents doivent donner leur accord par écrit. Cette aide vise à stimuler leurs 
apprentissages de façon ponctuelle ou dans le cadre du projet d’école. 
En général les séances sont proposées de 16h30 à 17h15. 
 

3. Règlement intérieur 
Le règlement de l’école a été voté à l’unanimité. Il sera transmis à l’ensemble des parents par mail. 
Il n’y a pas de changement. 
Nous rappelons que les écharpes et les ceintures sont interdites à l’école. 
 

 
4. Coopérative scolaire et budget mairie, travaux mairie 



Une participation de 20 euros pour l’année a été demandée aux parents. Elle sert à financer : 

l’assurance établissement et l’adhésion à l’OCCE (Office Central de la Coopération à l’Ecole) environ 

3,70 euros ; goûters « exceptionnels » (galette des rois, dégustation de fruits, « semaine du goût»…) ; 

ateliers de cuisine (anniversaires), petit matériel, cadeau de Saint-Nicolas, ainsi qu’une participation 

aux sorties pour lesquelles les familles ne peuvent plus être sollicitées (voir circulaire ci-dessous) 

Solde du compte au 31/08/24 : 1619 euros.  

Une nouvelle circulaire est parue en septembre 2023, avec plusieurs modifications : 

- Les sorties obligatoires prennent en compte les sorties qui comprennent la pause méridienne 

(avant les sorties qui « dépassaient » du temps scolaire officiel étaient considérées comme 

facultatives). 

- Les sorties scolaires obligatoires sont gratuites pour les familles. Dans le cadre de sorties 

facultatives une contribution financière peut éventuellement être demandées aux familles. 

Par exemple, il n’est plus possible de demander une participation financière aux familles pour aller au 

Citéa en matinée, et la coopérative scolaire seule ou l’Apeg seule ne peut pas tout financer. Une 

demande de participation à la mairie sera demandée pour l’année civile 2025.  

. Travaux : pendant les vacances d’été, une cloison a été installée dans la classe des petits, entre la 

salle de classe et le dortoir.  

L’ordinateur portable qui avait été demandé au budget de cette année a bien été livré. 

 Les téléphones sont prévus bientôt. 

Budgets en attente (investissements à redemander pour 2025) : écran interactif tactile pour la classe 

1, peinture des murs pour la classe 3. 

5. Sorties et projets à venir 

.  L’Association de Parents d’Elèves de Gondreville APEG a offert aux enfants entrant en petite section 

des étiquettes à leur nom. Un grand merci aux parents s’impliquant dans l’association. 

. Bibliothèque : Emeline Morel, la bibliothécaire, intervient une fois par mois environ soit à l’école soit 

à la bibliothèque. Elle est déjà venue le jeudi 10 octobre et le 14 novembre. 

9h00 : classe de Christelle Capitaine 

9h30 : classe de Bénédicte Lallemant 

10h : classe de Morgane Desmonts (qui se rend à la bibliothèque, accompagnée de 2 parents), sauf en 

cas de mauvais temps 

. Dans le cadre de la semaine du goût, plusieurs actions ont été menées : activités avec les parents 

pour la classe de petits-moyens, dégustations et ateliers cuisine pour les deux autres classes 

. Visite de Saint-Nicolas : vendredi 6 décembre en deuxième partie de matinée. Les classes seront 

regroupées dans la salle de jeux : chant(s), puis distribution d’un chocolat à chaque enfant. Les cadeaux 

apportés par Saint-Nicolas seront ouverts dans chaque classe. L’APEG s’occupe du costume de Saint-

Nicolas, la mairie prend en charge les chocolats pour les enfants et les adultes de l’école, les cadeaux 

de classe sont pris sur la coopérative scolaire. 

. L’APEG offre un spectacle aux enfants, il aura lieu le vendredi 13 décembre (matin) à la salle des sports 

(« Sam » par la compagnie Globe Théâtre). Le trajet se fera à pied.  

. L’école participe cette année au programme maternelle et cinéma. 3 films sont prévus (Le petit 

monde de Léo, Les petits contes de la nuit, Petites casseroles) mais les petites sections ne vont pas au 

cinéma pour le premier film. Les élèves de moyenne section de Mme Capitaine viendront à la première 

séance avec les autres moyens. La participation financière par séance et par élève est de 3 euros (612 

euros en tout), une participation est demandée à l’Apeg (réponse en attente). Les transports sont 

financés par la mairie (110 euros TTC pour 2 bus pour chaque sortie). 



. Les parents des élèves de Christelle Capitaine sont invités à confectionner des bonshommes en pain 

d’épice le lundi 16 décembre. Les parents des élèves de Bénédicte Lallemant sont invités à 

confectionner des sablés le mardi 17 décembre (matin) et ceux de Morgane Desmonts le jeudi 19 pour 

confectionner un gâteau en pain d’épice. 

 

. Labellisation E3D : les écoles en Démarche de Développement Durable associent l’ensemble de la 

communauté éducative, en relation étroite avec les collectivités territoriales et font partie du projet 

d’école. Cette démarche a pour but de reconnaitre et encourager les écoles dans une démarche 

globale de développement durable. Il s’agit de conduire une approche transversale à l’échelle de 

l’établissement (liens avec l’éducation à la santé, à la citoyenneté, artistique et culturelle), en 

établissant une continuité entre les enseignements, les actions et projets pédagogiques, la gestion et 

la maintenance de l’école (consommation d’eau et d’énergie, collecte de déchets, lutte contre le 

gaspillage alimentaire…), tout en s’ouvrant sur l’extérieur, notamment par un partenariat avec les 

acteurs du territoire. Mme Quintard de la CC2T viendra pour une première rencontre avec les 

enseignantes le jeudi 28 novembre. 

 

 

6. Sécurité, exercices incendie et confinement 

 

 

Plusieurs sonneries selon le cas : 

. Exercice incendie : lundi 23 septembre. Elèves et enseignants prévenus. Evacuation en 2 minutes. Mr 

Tremlet (responsable services techniques) était présent. 

Scénario : un feu se déclare dans la cuisine. Le point de rassemblement se trouve sous le préau pour 

les 3 classes. 

 

. Boitier Agylus : 4 sonneries différentes, une télécommande a été fixée dans chaque classe. 

. Un exercice attentat-intrusion a été effectué le 7 octobre à 15h30. Les élèves étaient prévenus. 

Scénario : un individu étranger à l’école est dans l’école. L’alarme est déclenchée, un message est 

envoyé par celui qui a déclenché l’alarme aux autres enseignantes (Whattsap). Les élèves se sont 

confinés en 2 minutes 50 dans leur classe. 

 

 


